
Une clause de fin de contrat conditionnée à un événement futur
incertain est-elle valable ?

Réponse courte

Une clause de fin de contrat conditionnée à un événement futur incertain est valable au Luxembourg uniquement si

l'événement est objectif, précis, identifiable et indépendant de la seule volonté d'une partie. La clause ne doit pas

priver le salarié de ses droits essentiels, ni contourner les garanties légales de protection contre le licenciement

abusif, l'égalité de traitement ou les procédures de rupture.

La clause doit être rédigée de façon claire, permettre la traçabilité de l'événement et garantir l'information du salarié.

Toute clause ambiguë, potestative ou qui élude les droits du salarié sera réputée nulle. L'usage de ces clauses doit

rester exceptionnel et leur conformité doit être vérifiée avant insertion dans le contrat.

Définition

Une clause de fin de contrat conditionnée à un événement futur incertain, dite clause conditionnelle résolutoire,

prévoit que la cessation du contrat de travail dépend de la réalisation d'un événement dont la survenance n'est ni

certaine ni déterminée à l'avance. Cette clause se distingue d'un terme fixe ou d'une condition purement

potestative, qui relèverait de la seule volonté d'une partie et serait nulle.

Ce type de clause vise à encadrer la rupture du contrat de travail en fonction d'éléments objectifs, extérieurs à la

volonté exclusive de l'employeur ou du salarié. Elle doit garantir la sécurité juridique des parties et la préservation

des droits fondamentaux du salarié.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder lorsque l'événement conditionnel se réalise ?

L'employeur doit informer le salarié de la survenance de l'événement et respecter les obligations relatives au préavis, sauf disposition
contraire. La charge de la preuve de la réalisation de la condition incombe à la partie qui s'en prévaut, et la traçabilité de la procédure doit
être documentée pour garantir la transparence et la conformité légale.

Dans quels cas une clause conditionnelle résolutoire sera-t-elle considérée comme nulle ?

La clause sera nulle si elle est ambiguë, potestative (dépendante exclusivement de la volonté d'une partie), si elle prive le salarié de ses
droits essentiels, ou si elle contourne les garanties légales de protection contre le licenciement abusif. Toute clause servant à éluder les
droits du salarié sera requalifiée en licenciement abusif.

Qu'est-ce qu'une clause de fin de contrat conditionnée à un événement futur incertain ?

Une clause de fin de contrat conditionnée à un événement futur incertain, appelée clause conditionnelle résolutoire, prévoit que la
cessation du contrat de travail dépend de la réalisation d'un événement dont la survenance n'est ni certaine ni déterminée à l'avance.
Cette clause doit être objective, précise et indépendante de la seule volonté d'une partie pour être valable.
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Quelles conditions doit respecter une clause conditionnelle résolutoire pour être valable au Luxembourg ?

Pour être valable, la clause doit respecter plusieurs conditions : l'événement doit être objectif, précis et indépendant de la seule volonté
d'une partie ; elle ne peut pas priver le salarié de ses droits essentiels ; elle ne peut être potestative ; elle doit être rédigée clairement et
permettre la traçabilité de l'événement ; et l'information du salarié doit être garantie.

Conditions d’exercice

Pour être valable au Luxembourg, la clause conditionnelle résolutoire doit respecter plusieurs conditions cumulatives

:

L'événement doit être objectif, précis, identifiable et indépendant de la seule volonté d'une partie.

La clause ne doit pas avoir pour effet de priver le salarié de ses droits essentiels, notamment la protection

contre le licenciement abusif, l'égalité de traitement et le respect des procédures légales de rupture.

La condition ne peut être potestative, c'est-à-dire dépendante exclusivement de la volonté d'une partie,

conformément à l'article 1174 du Code civil.

La clause doit être rédigée de façon claire, sans ambiguïté, et permettre la traçabilité de la survenance de

l'événement.

L'encadrement humain de la procédure de rupture doit être assuré, notamment en matière d'information et de

consultation du salarié.

Modalités pratiques

La rédaction de la clause doit décrire précisément l'événement futur incertain (exemple : obtention ou perte d'un

agrément administratif, achèvement d'un projet déterminé, décision d'une autorité indépendante). La clause doit

prévoir que la cessation du contrat interviendra automatiquement à la date de réalisation de l'événement, sous

réserve du respect des obligations légales.

L'employeur doit informer le salarié de la survenance de l'événement et respecter les obligations relatives au préavis,

sauf disposition légale ou conventionnelle contraire. La charge de la preuve de la réalisation de la condition incombe

à la partie qui s'en prévaut. Toute contestation peut être portée devant les juridictions compétentes.

La traçabilité de la procédure et la documentation des échanges sont recommandées pour garantir la transparence et

la conformité légale.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de limiter l'usage de ces clauses à des situations exceptionnelles, telles que des emplois liés à des

projets temporaires, à des financements spécifiques ou à des autorisations administratives. La clause doit être

rédigée de manière à exclure tout pouvoir discrétionnaire de l'employeur et à garantir l'égalité de traitement entre les

salariés.
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Avant l'insertion d'une telle clause, il est recommandé de consulter le service juridique ou un conseil spécialisé afin

de s'assurer de la conformité avec la jurisprudence luxembourgeoise et les droits fondamentaux du salarié. Toute

clause ambiguë ou susceptible de contourner les garanties légales sera réputée nulle.

L'employeur doit veiller à l'encadrement humain de la procédure de rupture et à la bonne information du salarié,

conformément aux principes de loyauté et de bonne foi.

Cadre juridique

Articles 1168 à 1184 du Code civil luxembourgeois (conditions des obligations, nullité des conditions

potestatives, effets des conditions suspensives et résolutoires)

Article L.124-7 du Code du travail (rupture du contrat à durée déterminée)

Article L.121-6 du Code du travail (égalité de traitement)

Article L.124-11 du Code du travail (procédure de rupture et droits du salarié)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (exigence d'objectivité et d'indépendance de la

condition, nullité des clauses contournant les règles impératives de protection du salarié)

La clause ne doit jamais servir à éluder les garanties légales du salarié, sous peine de nullité et de requalification de la rupture en

licenciement abusif. Assurez-vous de la traçabilité de la procédure et de l'information effective du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

